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Alors que le déconfinement se poursuit, la mairie de Mazan rouvre ses portes au public.

Désormais l’entrée se fera du côté des jardins et la sortie par la place du 11 Novembre, ceci afin d’éviter
les croisements superflus entre les usagers. Pour les personnes à mobilité réduite, l’entrée s’effectuera
par la place du 11 Novembre qui est équipée d’une rampe d’accès. Concernant les règles à l’intérieur du
bâtiment, une seule personne à la fois sera autorisée à pénétrer le hall d’accueil et seulement après avoir
utilisé  le  gel  hydroalcoolique disponible  à  la  porte  d’entrée.  Il  ne  sera  pas  possible  de  circuler  à
l’intérieur de la mairie ni d’utiliser les couloirs ou les escaliers. Quant au service urbanisme, il reste
accessible uniquement sur rendez-vous (04 90 69 47 87) pour les dossiers ne pouvant être traités à
distance. Enfin, s’il n’est pas obligatoire, le port du masque est vivement recommandé et il est préférable
de venir muni de son propre stylo.
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